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Le 11 juin 2020, NJJ Holding (ci-après « NJJ »), contrôlée par Monsieur Xavier 

Niel et société mère du groupe NJJ, a notifié à l’Autorité de la concurrence son 

projet de prise de contrôle de sociétés du groupe Paris Turf (ci-après « GPT »).

Après examen des effets concurrentiels de l'opération, l’Autorité l'a autorisée 

sans condition.
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